GRILLE TARIFAIRE

SISTBP“&‘%‘

Service de Préventi

et de Santé au Travail Interentreprises
de la Boulangerie et de la Boulangerie-
Patisserie de Paris et Région Parisienne

Libellé 2026

Cotisation offre socle 103,00 HT par salarié

Offre spécifique pour Travailleurs Non Salariés

(Travailleurs indépendants, chefs d'entreprise non 103,00 HT par TNS
salariés...)
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